
École du Lac-des-Fées 
Procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle 

ayant eu lieu le 20 septembre 2022, à 19h 
 
1. Préliminaires 

1.1. Mot de bienvenue de la direction 

M. Martin Auger se présente et présente également Mme Geneviève Bédard, directrice adjointe. Elle 
remplace Mme Céline Cyr pour un temps indéterminé. 
 

1.2. Mot de bienvenue de Mme Pascale Dangoisse, présidente du Conseil d’établissement 
Mme Pascale Dangoisse se présente comme étant la présidente du Conseil d’établissement depuis 
l’année dernière. 
 

1.3. Adoption de l’ordre du jour 

M. Martin Auger présente l’ordre du jour de l’assemblée générale annuelle. M. Jean-Daniel Grob 
propose l’adoption de l’ordre du jour. La proposition est appuyée par Mme Céline Gauthier. 
 

1.4. Adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle du 21 septembre 2021 

M. Martin Auger révise le procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle du 21 septembre 2021. Mme 
Anne Montpetit propose l’adoption du procès-verbal. La proposition est appuyée par M. Mathieu 
Nerbonne Lachaine. 
 

1.5. Suivis au procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle du 21 septembre 2021. 
 
 

2. Décisions et dossiers 
2.1. Présentation de l’école 

M. Martin Auger présente les valeurs, la mission et la vision de l’école. Par la suite, Mme Geneviève 
Bédard mentionne les niveaux scolaires dans chacune des immeubles. Elle explique également la 
façon dont le service de garde fonctionne sur leur du dîner. M. Martin Auger prend ensuite la parole 
pour expliquer le fonctionnement pédagogique à l’école. L’école du Lac-des-Fées est une école de 
référence reconnu à travers tout le Québec. 
 

2.2. Communication entre l’école et la maison 

Mme Geneviève Bédard rappelle l’importance d’informer le secrétariat ainsi que l’enseignant (e) 
lorsque son enfant est absent. Elle mentionne également que les rencontres vont recommencer en 
présentiel. 
 

2.3. Présentation du rapport annuel du Conseil d’établissement par Mme Pascale Dangoisse 

Mme Pascale Dangoisse présente le rapport annuel du Conseil d’établissement pour l’année scolaire 
2021-2022. Elle mentionne le genre de sujets qui sont abordés lors des rencontres. 
 

2.4. Présentation du rôle de l’OPP et des parents qui y participent par M. David Benovoy 
M. David Benovoy explique ce qu’est l’OPP et les différents comités tels que celui de la patinoire, des 
collations et du communité environnement. Il invite les parents a s’y inscrire. 
 

2.5. Présentation des différents comités et regroupements de parents prévus pour l’année 
M. Martin Auger mentionne que l’école a besoin de parents bénévoles et qu’un comité environnement 
sera plus primé cette semaine. 
 

 
 



3. Décisions 
3.1. Désignation du président ou de la présidente d’élections et de deux scruteurs 

M. Martin Auger propose Mme Geneviève Bédard comme étant présidente d’élections. Aucune 
objection de la part de l’assemblée. 
 

3.2. Adoption de la procédure d’élections 
M. Martin Auger explique la procédure d’élections. 
 

3.3. Élection des représentant (es) des parents au conseil d’établissement 
Trois parents sont élus : 

• Jean-Daniel Grob 
• Mathieu Nerbonne Lachaine 
• Aubin Tossavi 

 
3.4. Élection de deux substituts des parents au conseil 

Deux parents sont élus : 
• Sébastien Marc-Aurèle 

• Nathalie Mercier 
 

3.5. Élection d’un (e) représentant (e) au comité de parents du centre de service scolaire 
Mme Pascale Dangoisse se présente comme membre représentant au comité de parents. M. Mathieu 
Nerbonne Lachaine se présente comme substitut. 
 

3.6. Élection d’un (e) président (e) de l’Organisme de participation des parents (OPP) 
M. David Benovoy est élu comme président de l’OPP. 
 

4. Autres questions 
Un parent demande comment s’inscrire au comité environnement. M. David Benovoy mentionne de lui 
écrire un courriel. Un parent demande s’il est possible d’avoir des purificateurs d’air. M. Martin Auger 
mentionne ne pas pouvoir prendre l’initiative d’en installer, mais il est possible d’en faire la demande au 
centre de service scolaire. 
 

5. Clôture de l’assemblée 
M. Martin Auger lève l’assemblée à 21h00. 


